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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

A l’Assemblée générale, 
Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association Avenir – Ligue de l’enseignement de 
Seine-et-Marne relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
Fondement de l’opinion  
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon la norme d’exercice professionnel relative à la mission 
du commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de cette norme sont indiquées dans la partie                                 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
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3. 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, et n’appellent 
pas de commentaire particulier. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé au contrôle des documents adressés à l’organe appelé à statuer 
sur les comptes, conformément à la norme d’exercice professionnel relative à la mission du 
commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux adhérents. 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de 
l’association relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément à la norme d’exercice professionnel 
relative à la mission du commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites 
entreprises permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en 
se fondant sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la norme d’exercice professionnel relative à la 
mission du commissaire aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
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• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

Fait à Boulogne, le 6 mai 2025 

audit france 
Commissaire aux Comptes 
Représenté par Olivier Souillard 
Commissaire aux Comptes 

 
 



  Arrêté au 31/12/2024

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2024 au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Brut Amort. Prov. Net Net

Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires 22 231 22 231
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles 69 984 56 729 13 255 4 414
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés 15 15 15
Prêts
Autres immobilisations financières 12 144 12 144 12 144

TOTAL I 104 374 78 960 25 414 16 573

Comptes de liaison II

Actif circulant
Stocks et encours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 393 291 393 291 286 232
Créances reçues par legs ou donations
Autres 54 003 54 003 146 872

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 671 747 671 747 465 704
Charges constatées d'avance 24 968 24 968 17 823

TOTAL III 1 144 009 1 144 009 916 630

Frais d'émission des emprunts IV

Primes de remboursement des obligations V

Écarts de conversion actif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 248 383 78 960 1 169 423 933 203
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  Arrêté au 31/12/2024

Bilan Passif

Bilan Passif 31/12/2024 31/12/2023

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 432 230
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau 219 685
Excédent ou déficit de l'exercice 308 064 212 545

Situation nette 740 294 432 230

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL I 740 294 432 230

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL III

Provisions
Provisions pour risques 78 477 78 477
Provisions pour charges 25 082 22 900

TOTAL IV 103 559 101 377

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 33 645 58 673
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 80 303 102 273
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 115 984 113 791
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 89 957 86 415
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 5 682 38 444

TOTAL V 325 570 399 596

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 1 169 423 933 203
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  Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat

Compte de résultat 31/12/2024 31/12/2023

Produits d'exploitation
Cotisations 66 375 55 877
Ventes de biens et services

Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 2 020 360 1 529 234
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 100 784 327 260
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie 1 250

Contributions financières 199 000
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 3 271 9 774
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 6 683 16 742

TOTAL I 2 396 473 1 940 138

Charges d'exploitation
Achats de marchandises 2 246 117 310
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 582 392 309 360
Aides financières 44 090 32 000
Impôts, taxes et versements assimilés 90 350 73 725
Salaires et traitements 1 065 775 904 812
Charges sociales 283 246 231 173
Dotations aux amortissements et dépréciations 5 161 3 967
Dotations aux provisions 2 182 8 235
Reports en fonds dédiés
Autres charges 14 718 29 780

TOTAL II 2 090 158 1 710 362

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 306 315 229 775

Produits financiers
Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 2 501 3 272
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III 2 501 3 272

Charges financières
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 752 926
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV 752 926

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV) 1 749 2 346

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 308 064 232 121
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Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 31/12/2024 31/12/2023

Produits exceptionnels
Sur opérations de gestion 3 839
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V 3 839

Charges exceptionnelles
Sur opérations de gestion 23 414
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI 23 414

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -19 576

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 2 398 974 1 947 248

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 2 090 910 1 734 703

EXCÉDENT OU DÉFICIT 308 064 212 545

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 60 513 34 986

TOTAL 60 513 34 986

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole 60 513 34 986

TOTAL 60 513 34 986
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Règles et méthodes comptables
 

  

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répar��on est de
1 169 423 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de
308 064 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font par�e intégrante des comptes annuels.

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux disposi�ons du Code de Commerce, du plan comptable
général et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 rela�f aux comptes annuels des personnes morales de
droit privé à but non lucra�f.

 

 

Les conven�ons ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de
base
suivantes :
- Con�nuité de l'exploita�on,
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- Indépendance des exercices.

Les principales méthodes u�lisées sont les suivantes :
- Provisions pour risques et charges : elles sont cons�tuées pour tenir compte des risques financiers existant à la date
de clôture des comptes.

- Amor�ssements de l'ac�f immobilisé : les biens suscep�bles de subir une déprécia�on sont amor�s selon le mode
linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.

- L’ensemble des créances évaluées au 31/12/2024 est jus�fié physiquement par les créances impayées à ce�e date.

- Provisions pour déprécia�on d'ac�f : elles sont cons�tuées pour tenir compte des risques d'irrécouvrabilité rela�fs à
l'ac�f existant à la date de clôture des comptes. Il est tenu compte des règlements intervenus entre le 1
er janvier et la clôture des comptes afin de déterminer les provisions pour créances douteuses.

- Les immobilisa�ons corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisi�on ou de produc�on, compte tenu des frais
nécessaires à la mise en état d'u�lisa�on de ces biens, et après déduc�on des rabais commerciaux, remises,
escomptes de règlements obtenus.

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présenta�on des comptes annuels :
- Immobilisa�ons décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisa�ons décomposables ou
la décomposi�on de celles-ci ne présente pas d'impact significa�f,

- Immobilisa�ons non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le main�en des
durées d'usage pour l'amor�ssement des biens non décomposés.

 

 Faits caractéris�ques  

 Néant  

 Evénements significa�fs postérieurs à compter de la clôture  

 Néant  

 Provision pour risques et charges  

 
Une provision pour risques et charges est inscrite dans les comptes pour 78477 euros et correspond à un li�ge
prudhommal.  

 Engagements de départ à la retraite  

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE SEINE ET MARNE COMPTES ANNUELS

CAREMEL FRANCOIS 5



  Arrêté au 31/12/2024

 

Les engagements de fin de carrière font l’objet d’un calcul actuariel en fonc�on de la conven�on collec�ve applicable
au statut du
salarié, de son ancienneté et de la probabilité d’a�eindre l’âge de départ à la retraite moyen de 62 ans.
Les taux retenus sont les suivants :
- Indemnité conven�onnelle:
� 1/4 de mois de salaire par année de présence pour les 10 premières années ;
� 1/3 de mois de salaire au-delà.
- Indemnité légale:
� 1/5 de mois de salaire par année de présence pour les 10 premières années ;
� 1/5 + 2/5 de mois de salaire au-delà.

Compte tenu de la créa�on récente de l’Associa�on et par conséquent de la faible ancienneté, seul un �ers de la
provision s’élevant à 75.243 € est comptabilisée.

Les indemnités de départ à la retraite provisionnées s’élèvent donc à 25.081 € à la clôture.

 

 Fonds dédiés et reportés  

 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la par�e des ressources,
affectées par des �ers financeurs à des projets définis, qui n'a pas pu encore être totalement u�lisée conformément à
l'engagement pris à leur égard.

Les fonds dédiés s’élèvent à la clôture de l’exercice à : 0 €
 

 Contribu�ons volontaires en nature  

 

Le bénévolat fait l’objet d’une men�on en annexes.

Les heures effectuées par les bénévoles pour l’ac�vité Lire et Faire Lire s’élèvent à 5.094 heures.

La valorisa�on des heures de ces 89 bénévoles à un taux horaire de 11.88 € (SMIC) représente un montant brut
de 60.517 euros.

 

 Rémunéra�ons versées à certains dirigeants  

 Pour sa�sfaire à l’ar�cle 20 de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué qu’aucune rémunéra�on n’a été versée au cours de
l’exercice aux trois plus hauts cadres dirigeants.  
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Etat des immobilisations

CADRE A Valeur brute
en début d'exercice

Augmentations

Réévaluation
de l'exercice

Acquisitions
créances virements

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles 22 231
TOTAL 22 231

Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations :

- Générales, agencements et aménagements constructions

- Techniques, matériel et outillage

- Générales, agencements et aménagements divers 18 972

Matériel :
- De transport

- De bureau et informatique, mobilier 37 011 14 002
Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL 55 982 14 002
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations

- Titres immobilisés 15
Prêts et autres immobilisations financières 12 144

TOTAL 12 159

TOTAL GÉNÉRAL 90 372 14 002

CADRE B

Diminutions Valeur brute
des immos

en fin d'exercice

Réval. légale ou éval. par
mise en équival.

Virement Cession Val. d'origine des immo. en
fin d'ex.

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit

Autres postes d'immobilisations incorporelles 22 231
TOTAL 22 231

Terrains

Constructions :
- Sur sol propre

- Sur sol d'autrui

Installations :

- Gales, agencts et aménagt. const.

- Techniques, matériel et outillage

- Gales, agencts et aménagt. divers 18 972

Matériel :
- De transport

- De bureau et informatique, mobilier 51 012
Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou don. destinés à être cédés

TOTAL 69 984
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations

- Titres immobilisés 15
Prêts et autres immobilisations financières 12 144

TOTAL 12 159

TOTAL GÉNÉRAL 104 374
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Etat des amortissements

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice
Montant au

début de
l'exercice

Augment. Diminu. Montant en fin
d'exercice

Frais d'établissement et développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 22 231 22 231

TOTAL 22 231 22 231
Terrains

Constructions : - Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Installations générales, agencements et aménagements divers 14 799 1 897 16 696
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 36 769 3 264 40 033
Emballages récupérables et divers

TOTAL 51 568 5 161 56 729

TOTAL GÉNÉRAL 73 799 5 161 78 960

CADRE B - Ventilation des mouvements
affectant la provision pour

amortissements dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement
net des amort.

en fin
d'exercice

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Frais d'établissement et dvp.
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.
Inst. gales, agenc. et aménag. divers
Matériel de transport
Mat. de bureau et info. mob.
Emballages récup. et divers

TOTAL
Frais d'acq. de titres de particip.

TOTAL GÉNÉRAL

DOTATIONS
NON VENTILÉES

REPRISES
NON VENTILÉES

TOTAL GÉNÉRAL
NON VENTILÉ

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Montant net
au début de

l'exercice
Augment. Dot. exercice

aux amort.

Montant net
en fin

d'exercice

Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
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  Arrêté au 31/12/2024

Etat des provisions et dépréciations

Nature des provisions Montant au début de
l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises à la fin de

l'exercice

Montant à la fin de
l'exercice

Réglementées

Provisions pour :
- Reconstitution des gisements
- Investissements
- Hausse des prix

Amortissements dérogatoires
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

TOTAL I

Risques et charges

Provisions pour :

- Litiges 78 477 78 477
- Garanties données aux clients
- Pertes sur marché à terme
- Amendes et pénalités
- Pertes de change
- Pensions et obligations 22 900 22 900
- Impôts
- Renouvellement des immobilisations
- Gros entretien et grandes révisions
- Charges sociales et fiscales sur congés
à payer

Autres provisions pour risques et charges 25 082 25 082
TOTAL II 101 377 25 082 22 900 103 559

Nature des dépréciations Montant au début de
l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises à la fin de

l'exercice

Montant à la fin de
l'exercice

Dépréciations

Immobilisations :

- Incorporelles
- Corporelles
- Biens reçus par legs ou donations
- Titres mis en équivalence
- Titres de participation
- Financières

Sur stocks et en cours
Sur comptes clients
Sur créances reçues par legs ou donations
Autres provisions pour dépréciation

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 101 377 25 082 22 900 103 559

Dont dotations et reprises :
- D'exploitation 2 182
- Financières

- Exceptionnelles
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  Arrêté au 31/12/2024

Etat des créances et dettes

Créances Montant brut
Liquidité de l'actif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à plus
d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières 12 144 12 144

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux
Clients, usagers et comptes rattachés 393 291 393 291
Reçues sur legs ou donations
Personnel et comptes rattachés 32 32
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 10 542 10 542
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Débiteurs divers 43 428 43 428
Charges constatées d'avance 24 968 24 968

TOTAL 484 406 472 262 12 144

Dettes Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à plus
d'1 an

Échéances à plus
de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine 33 645 25 020 8 625

Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs et comptes rattachés 80 303 80 303
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés 34 601 34 601
Sécurité sociale et autre organismes sociaux 62 380 62 380
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et assimilés 19 002 19 002
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes 89 957 89 957
Produits constatés d'avance 5 682 5 682

TOTAL 325 570 316 945 8 625
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  Arrêté au 31/12/2024

Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Emprunts obligataires convertibles
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 26 501 47 103
Dettes des legs ou donations
Dette fiscales et sociales 47 461 52 354
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL 73 962 99 457

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés 145 402 590
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 42 515 138 487
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

TOTAL 187 917 139 077
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  Arrêté au 31/12/2024

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Produits :
- D'exploitation 5 682 38 444
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL 5 682 38 444

Charges constatées d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2024 31/12/2023

Charges :
- D'exploitation 24 968 17 823
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL 24 968 17 823
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  Arrêté au 31/12/2024

Synthèse des variations des fonds dédiés

À l'ouverture de
l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour. Montant

global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets
sans dépense
au cours des 2

derniers
exercices

Subventions d'exploitation
Contributions financières d'autres
organismes
Ressources liées à la générosité du
public

TOTAL GÉNÉRAL

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Synthèse des variations des fonds reportés

Au début de
l'exercice Augment. Diminutions À la clôture de

l'exercice

Legs ou donations
Donations temporaires d'usufruit

TOTAL GÉNÉRAL
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  Arrêté au 31/12/2024

Variation des fonds propres art.431-5
(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat Augmentations Diminutions ou

consommations
Montant en fin

d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 432 230 432 230
Fonds propres avec droit de reprise
Écarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 219 685 219 685
Excédent ou déficit de l'exercice 212 545 212 545 308 064 308 064
Situa�on ne�e 432 230 212 545 740 294 219 685 740 294
Dotations consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL 432 230 212 545 740 294 219 685 740 294

Commentaires : néant

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE SEINE ET MARNE COMPTES ANNUELS

CAREMEL FRANCOIS 13



  Arrêté au 31/12/2024

Effectif moyen

Catégories de salariés Salariés En régie

Cadres 5
Agents de maîtrise et techniciens
Employés 31
Ouvriers
Apprentis sous contrat

TOTAL 36

Commentaires : néant
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